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• Présentation d’Energies et Avenir

• Contexte réglementaire européen – Directive PEB 2002 /91/CE

• La nouvelle réglementation pour l’entretien obligat oire des 
chaudières de 4 à 400 kW

• Présentation du Guide professionnel des Fiches tech niques 
d’entretien des chaudières Gaz, Fioul et Bois
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Salon Interclima, 9 février 2010

Présentation d’Energies et Avenir

L’association Énergies et Avenir regroupe les organi sations 
professionnelles de l’ensemble des métiers de la fi lière du chauffage à eau 
chaude individuel ou collectif, soit :

� des fournisseurs d’énergies ;
� des entreprises du bâtiment, de l’exploitation, de la maintenance et 

de l’entretien ;
� des fabricants et distributeurs d’équipements. 

Les adhérents d’Énergies et Avenir : ACR, CAPEB, CF BP, Chauffage Fioul, CTCC, 
FF3C, FEDENE, FNAS, GDF SUEZ, Uniclima, Profluid, U ECF / FFB, UNCP / FFB 

La filière chauffage à eau chaude représente aujourd ’hui :
� 90 milliards d’Euros de chiffre d’affaires
� 300 000 emplois français non délocalisables
� un réseau de professionnels qualifiés pour assurer l’installation et la 
maintenance - en moyenne, un emploi toutes les 200 i nstallations.

Présentation d’Energies et Avenir



Les arguments en faveur du système de 
chauffage à eau chaude

Une filière professionnelle compétente

Un système performant avec des réductions 
d’émissions de CO 2 directement 
proportionnelles aux économies d’énergie

Un système de chauffage flexible et évolutif

Un vecteur de développement des énergies 
renouvelables

Le chauffage central



Le chauffage central

Le chauffage central



Salon Interclima, 9 février 2010

Entretien obligatoire des chaudières 
Gaz, Fioul, Bois de 4 à 400 kW

Contexte européen

Contexte européen

La directive PEB 2002/91/CE sur la performance éner gétique des 
bâtiments 

� Elle a pour objectif de promouvoir l'amélioration d e la 
performance énergétique des bâtiments dans l'Union 
Européenne

� Elle se décline en plusieurs articles définissant l es exigences 
applicables par les États membres parmi ceux-ci l’a rticle 8 
« inspection des chaudières »



Salon Interclima, 9 février 2010

Le nouveau contexte réglementaire
de l’entretien obligatoire des chaudières 

de 4 à 400 kW

La nouvelle réglementation

� Entretien annuel des chaudières de 4 à 400 kW :

� Décret n°2009-649 du 9 juin 2009 relatif à l’entreti en annuel des chaudières 
dont la puissance nominale est comprise entre 4 et 400 kW

� Arrêté du 15 septembre 2009 relatif à l’entretien ann uel des chaudières dont 
la puissance nominale est comprise entre 4 et 400 k W

� Contrôle périodique des chaudières de 400 kW à 20 MW  :

� Décret n°2009-648 du 9 juin 2009 relatif au contrôl e des chaudières dont la 
puissance nominale est supérieure à 400 kW et inféri eure à 20 MW

� Arrêté du 2 octobre 2009 relatif au contrôle des cha udières dont la puissance 
nominale est supérieure à 400 kW et inférieure à 20 M W

Textes cosignés par les ministères de l’Énergie, du  Logement, et de la Santé



Directive PEB 2002/91 CE – Article 8 
« Inspection des chaudières »

Décret n°2009-649
09/06/2009

Arrêté
15/09/2009

Annexe 1

Annexe 2

Annexe 3

Annexe  4

Annexe 5

De 4 à 400 kW

Décret n°2009-648 
09/06/2009

Annexes…

De  400 kW à 20 MW

Arrêté
02/10/2009

Définition du cadre 
réglementaire

Définition des spécifications
techniques et des modalités de 
l’entretien annuel

Spécifications techniques

Méthode évaluation 
du rendement

Méthode évaluation des
émissions de polluants

Conseil à destination 
du commanditaire

Matérialisation et contenu de
l’attestation d’entretien

Le décret n°2009-649

� Entretien obligatoire chaque année civile

� Qualifications professionnelles prévues par la loi 
du 5 juillet 1996 sur l’artisanat

� Responsable de la réalisation de l'entretien :

� Cas d'une chaudière individuelle : l'occupant, sauf  stipulation 
contraire du bail

� Cas d'une chaudière collective : le propriétaire ou  le syndicat 
de copropriété

� Remise d’une attestation d’entretien (au plus tard 15 
jours après sa visite)

� Fourniture de Conseils sur bon usage et 
amélioration de l’installation de chauffage

� Attestation conservée 2 ans par le commanditaire 
de l'entretien pour la présenter en cas de contrôle

Décret n°
2009-649

09/06/2009
Arrêté

15/09/2009

Annexe 1

Annexe 2

Annexe 3

Annexe  4

Annexe 5

De 4 à 400 kW



L’arrêté d’application du décret

Décret n°
2009-649

09/06/2009
Arrêté

15/09/2009

Annexe 1

Annexe 2

Annexe 3

Annexe  4

Annexe 5

De 4 à 400 kW
Annexe 1 - Définition des spécifications
techniques et des modalités de 
l’entretien annuel

• Nettoyage (surface d’échange, ventilateur…)
• Réglages nécessaires
• Vérification des organes de sécurité
• Contrôle du CO local (sauf chaudière étanche type C )
• …

L’arrêté d’application du décret

Décret n°
2009-649

09/06/2009
Arrêté

15/09/2009

Annexe 1

Annexe 2

Annexe 3

Annexe  4

Annexe 5

De 4 à 400 kW Annexe 2 - Méthode évaluation 
du rendement

• Pas de mesure
• Une évaluation en fonction du matériel installé sur la 

base de valeurs forfaitaires définies selon âge, 
technologie, combustible

• A comparer à des valeurs de référence (matériel 
performant du marché)

FIOUL

GAZ

BOIS



L’arrêté d’application du décret

FIOUL

BOIS

Source :

Guide Entretien

des Chaudières

GAZ

L’arrêté d’application du décret

Décret n°
2009-649

09/06/2009
Arrêté

15/09/2009

Annexe 1

Annexe 2

Annexe 3

Annexe  4

Annexe 5

De 4 à 400 kW
Annexe 3 - Méthode évaluation des
émissions de polluants

• Émissions des polluants : 
• Gaz et fioul : NO x, 
• Bois : Poussières et COV

• Pas de mesure
• Une évaluation en fonction du matériel installé sur la 

base de valeurs forfaitaires définies selon âge, 
technologie, combustible

• A comparer à des valeurs de référence (matériel 
performant du marché)



Emissions évaluées de polluants des chaudières au fi oul domestique

Emissions évaluées de polluants des chaudières au ga z



Décret n°
2009-649

09/06/2009
Arrêté

15/09/2009

Annexe 1

Annexe 2

Annexe 3

Annexe  4

Annexe 5

De 4 à 400 kW Annexe 4 - Conseil à destination 
du commanditaire

Conseils et recommandations portant sur 
l’intégralité de l’installation de chauffage : 
générateur, émetteur, distributeur et 
régulation

Trois niveaux de conseils et recommandations

• Le bon usage

• Les améliorations possibles

• La modification de l’installation

L’arrêté d’application du décret

Exemples de Conseils de ‘bon usage’

• Concernant le local où est située la chaudière
- Veiller à la ventilation et à la propreté

• Concernant les chaudières au bois
- Vider régulièrement le cendrier et nettoyer l’extra cteur des fumées

• Concernant les consignes de températures et les int ermittences
- Programmer la température intérieure (19°C de tempé rature moyenne)
- Vérifier que température d’eau chaude sanitaire au point de puisage 

inférieure ou égale à 60°C

• Concernant le réseau hydraulique
- Ouvrir les robinets thermostatiques en période d’é té
- Laisser un radiateur sans robinet thermostatique



Exemples de Conseils d’amélioration

• Vérifier que le réseau est bien calorifugé
(tuyauterie, vanne, chaudière…)

• S’assurer que les régulations sont 
opérationnelles

• Contrôler l’équilibrage et le non-embouage 
du réseau

• Veiller au bon dimensionnement et réglages 
des différents composants (émetteurs, 
pompes…)

Exemples de Conseils de modification

• Remplacement de la chaudière
• Remplacement des émetteurs de chaleur
• Ajout d’un condenseur sur chaudière 

standard ou basse température
• Remplacement du brûleur

Source :

Guide Entretien

des Chaudières



Exemples de Conseils de modification

• Réhabilitation du conduit d’évacuation
• Remplacement ou installation d’une 

régulation
• Remplacement des circulateurs et des 

robinets thermostatiques
• Installation de technologies de chauffage 

complémentaires : PAC / CESI / SSC…

L’arrêté d’application du décret

Décret n°
2009-649

09/06/2009
Arrêté

15/09/2009

Annexe 1

Annexe 2

Annexe 3

Annexe  4

Annexe 5

De 4 à 400 kW

Annexe 5 - Matérialisation et contenu de
l’attestation d’entretien

• Attestation

> le bon usage de la chaudière en place

> les améliorations possibles de l’ensemble de l’installation de chauffage

> l’intérêt éventuel du remplacement du brûleur, de la chaudière, ou de l’installation de chauffage 

Date de la visite :     
    …

.      
/     …

…      /
    …

.

Signature du 

commandaitaire :

Nom et signature de la 

personne ayant réalisée 

l'entretien :

Les conseils et recommandations de la présente attestation sont donnés à titre
 indicatif et ont une valeur informative. Aucun 

investissement proposé par la personne ayant effectué l’entretien ne revêt un caractère obligatoire. Il s
’agit de conseils et non de 

prescriptions ou d’injonctions de faire, sauf pour le cas où une teneur anormalement élevée en monoxyde de carbone est 

constatée

Conseils et recommandations portant sur :

Attestation d'entretien - CHAUDIERE  de 4 à 400kW  - 2/2

Défauts corrigés suite aux opérations d'entretien  
:

Définitions :

Rendement de référence : pour les combustibles solides, le rendement de référence est le rendement sur PCI de la meilleure 

technologie équivalente de chaudière présente sur le marche en 2009  Pour les combustibles fioul et gaz, il s'agit du rendement 

sur PCI à charge totale d'une chaudière à condensation de même puissance.

Emission de référence : la valeur de référence correspond au niveau équivalent d’émissions atteint par l’utilisation des meilleures 

technologies de chaudières utilisant le même combustible et présent  sur le marché de 2009.

Les chaudières de type B sont des chaudières avec circuit de combustion non étanche et raccordées à un conduit de fumée. 

Les chaudières de type C sont des chaudières avec circuit de combustion étanche, aussi appelées "à ventouse".

Nom du commanditaire :

Entreprise effectuant l'entretien :

Adresse du commanditaire :

Tel :

Adresse du  local chaudière :

Adresse :

Marque, modèle : ……………………

Puissance nominale Pn  (min,max) : ……………………

Marque, modèle : ……………………

Mode d'évacuation, type : ……………………

Puissance nominale Qn  (min,max) : …………

Date de mise en service : ……………………

Date de mise en service : ……………………

Numéro de série : ……………………

Numéro de série : ……………………

Date du dernier entretien   (si disponible) : …. /….. /……
   Date du dernier ramonage   (si disponible) :   ……./ ……./ ……Sans objet   Validé  Non Validé

 

Vérification de l'état des joints

Nettoyage du corps de chauffe et décendrage approfondi

Vérification complète de l'appareil

Vérification du système d’alimentation automatique 

Nettoyage du ou des ventilateurs (si présents)

Vérification fonctionnelle des dispositifs de sécurité de l'appareil 

Vérification fonctionnelle du circulateur de chauffage (si présent dans l’appareil)

Contrôle de la régulation (si présente)
Vérification de la pression du réseau hydraulique 

Autre points vérifiés : ……………………………………………….…………………………………………………………………..

  L'imprimé du test de combustion peut aussi être agrafé sur l 'attestation

Température des fumées :     ………°C

Température ambiante :   …….°C

   > Pour les chaudières à al imentation automatique uniquement

   Teneur CO2 et teneur O2 (à préciser) dans les fumées :            ……………%O2                      ……………%CO2  

La situation est normale 

Mesures obligatoires après les opérations de réglag
e :

Emissions des composées organiques volatiles (COV)

(en mgC3H8/Nm3 à 10% d’O2 )

Rendement de référence 

(sauf impossibilité liée aux 

caractéristiques techniques de 
l'installation)

…. %

Combustible : ……………………

Appareil(s) de mesure (Marque et référence) 

….

Vérification du raccordement et de l’étanchéité du conduit d’évacuation des produits de 

combustion

Points de contrôle recommandés

Chaudière avec ballon à accumulation : vérification des anodes et des accessoires fournis  

par le constructeur  et suivant les prescriptions de celui-ci

A compter du 1er Juillet 2014 le seuil de 20 ppm sera abaissé à 10 ppm

 %
CO > 50 ppm

20 ppm < %
CO < 50 ppm

%
CO < 20 ppm

Il y a anomalie de fonctionnement nécessitant impérativement des investigations 

complémentaires concernant le tirage du conduit de fumée et la ventilation du local. 

Il y a un danger grave et imminent nécessitant la m ise à l’arrêt de la chaudière et la recherche 

du dysfonctionnement avant remise en service

….
55 (bûches) et10 (granulés et bois déchiquetés)

Emissions évaluées de poussières de COV

Emissions de évaluées de COV (sauf 

impossibilité liée aux caractéristiques techniques 

de l'installation)

Attestation d'entretien - CHAUDIERE BOIS de 4 à 400 kW - 1/2

Points de contrôle obligatoires de l'entretien 

Caractéristiques de la chaudière

Caractéristiques du
 brûleur (si applicable )

Teneur en CO   à proximité de l'appareil en fonctionnement pour chaudière de type B (voir p.2) uniquement : ………. ppm

…. %

30

Rendement sur PCI de la chaudière à puissance 

nominale utile de fonctionnement (en %)

Emissions évaluées de poussières de la 

chaudière
Emissions de évaluées de poussières de la 

chaudière

Emissions de poussières ( en mg/Nm3 à 10% d’O2)

Rendement évalué de la chaudière



Nom du commanditaire : Entreprise effectuant l'entretien :

Adresse du commanditaire :
Tel :

Adresse du  local chaudière : Adresse :

Marque, modèle : …………………… Marque, modèle : ……………………

Puissance nominale Pn  (min,max) : …………………… Puissance nominale Qn  (min,max) : ………………
Mode d'évacuation, type : …………………… Type de gicleur : ……………………

Date de mise en service : …………………… Date de mise en service : ……………………

Numéro de série : …………………… Numéro de série : ……………………

Date du dernier entretien (si disponible) : …. /……. /……    Date du dernier ramonage (si disponible) :   ……./ ……./ ……

 Sans objet Validé Non Validé

 

Nettoyage du corps de chauffe
Démontage et nettoyage du brûleur

Nettoyage du pré-filtre fioul domestique lorsque l’installation en est munie

Nettoyage du filtre de la pompe fioul domestique

Vérification fonctionnelle des dispositifs de sécurité  de l'appareil
Vérification fonctionnelle du circulateur de chauffage (si présent dans l’appareil)

Vérification et réglage des organes de régulation (si présent dans l’appareil)

Vérification de la pression du réseau hydraulique 

Autres points vérifiés   ……………………………………………….………………………………………………………………….……

 ……………………………………………….………………………………………………………………….………………………..

     L'imprimé du test de combustion peut aussi être agrafé sur l'attestation

Indice de noircissement (test bacharach ) :         …………………….

Température des fumées :     ………°C Température ambia nte :   …….°C

Teneur CO2 et/ou teneur O2 (à préciser) dans les fumées :              …………………….                     

Pression de pulvérisation du gicleur :     …………………….   bars     

Teneur en CO   à proximité de l'appareil en fonctionnement pour chaudière de type B (voir p.2)  uniquement :      ………. ppm

Appareil(s) de mesure (Marque et référence) 

….

La situation est normale 

%CO >50ppm

20 ppm < %CO < 50 ppm

…. %

Rendement de référence (sauf 
impossibilité liée aux caractéristiques 

techniques de l'installation)

Rendement évalué de la chaudière

Rendement sur PCI de la Chaudière à puissance 
nominale utile de fonctionnement (en %)

Attestation d'entretien - CHAUDIERE FIOUL  de 4 à 4 00kW - 1/2

Points de contrôle obligatoires de l'entretien 

Caractéristiques de la chaudière Caractéristiques du  brûleur (si applicable)

Chaudière avec ballon à accumulation : vérification des anodes et des accessoires 
fournis par le constructeur  et suivant les prescriptions de celui-ci

Points de contrôle recommandés

%CO < 20ppm

Mesures obligatoires après les opérations de réglag e :

Vérification de l’état, de la nature et de la géométrie du conduit de raccordement de 
l’appareil.

…. %

Emissions évaluées de NOx de la chaudière

Emissions de NOx  de référence (sauf impossibilité 
liée aux caractéristiques techniques de l'installation)

Emissions de polluants (en mg/kWh à 0% d’02)

Il y a anomalie de fonctionnement nécessitant impérativement des investigations 
complémentaires concernant le tirage du conduit de fumée et la ventilation du local. 

Il y a un danger grave et imminent nécessitant la mise à l’arrêt de la chaudière et la 
recherche du dysfonctionnement avant remise en service

A compter du 1er Juillet 2014 le seuil de 20 ppm sera abaissé à 10 ppm

90

Nom du commanditaire : Entreprise effectuant l'entretien :

Adresse du commanditaire :
Tel :

Adresse du  local chaudière : Adresse :

Marque, modèle,type : ……………………

Puissance nominale Pn  (min,max) : …………………… Marque, modèle : ……………………

Mode d'évacuation, type : ………………………………….. Puissance nominale Qn  (min,max) : ………………

Date de mise en service : …………………… Date de mise en service : ……………………

Numéro de série : …………………… Numéro de série : ……………………

Date du dernier entretien (s i disponible) :   ……. /……. /……    Date du dernier ramonage (si disponible) :    ……./ ……./ ……

 Sans objet Validé Non Validé

 

Démontage et nettoyage du brûleur

Vérification fonctionnelle des dispositifs de sécurité de l'appareil

Vérification et réglage éventuel du débit gaz

Vérification fonctionnelle du circulateur de chauffage (si présent dans l’appareil)

Vérification et réglage des organes de régulation (si présent dans l’appareil)

Vérification du dispositif d'anti-refoulement des fumées (si présent)

Vérification de la pression du réseau hydraulique 

Autres points vérifiés …………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………….

     L'imprimé du test de combustion peut aussi être agrafé sur l 'attestation

   > Pour les brûleurs à air soufflé uniquement 

  Température des fumées :     ………°C Température amb iante :   …….°C

  Teneur CO2 et/ou teneur O2 (à préciser) dans les fumées :              …………………….                     

Teneur en CO   à proximité de l'appareil en fonctionnement pour chaudière de type B (voir p.2) uniquement :   ………. ppm

Vérification de l’état, de la nature et de la géométrie du conduit de raccordement 
de l’appareil.

Nettoyage du corps de chauffe, de la veilleuse et de l'extracteur  
(si présent dans l'appareil)

VMC gaz : vérification du dispositif individuel de sécurité et nettoyage du conduit 
de raccordement

Chaudière avec ballon à accumulation : vérification des anodes et des accessoires fournis par le 
constucteur et suivant les prescriptions de celui-ci

%CO > 50ppm  

20 ppm < %CO < 50 ppm

%CO < 20ppm

I l y a anomalie de fonctionnement nécessitant impérativement des investigations complémentaires 
concernant le tirage du conduit de fumée et la ventilation du local. 

Il y a un danger grave et imminent nécessitant la mise à l’arrêt de la chaudière et la recherche du 
dysfonctionnement avant remise en service

La situation est normale 

Attestation d'entretien - CHAUDIERE GAZ de 4 à 400k W - 1/2

Points de contrôle obligatoires de l'entretien 

Caractéristiques de la chaudière Caractéristiques du  brûleur (si applicable)

Mesures obligatoires après les opérations de réglag e :

Points de contrôle recommandés

….

Rendement PCI de la chaudière à puissance nominale utile 
de fonctionnement (en %)

…. % Emissions évaluées de NOx de la chaudière

Emissions de polluants ( en mg/kWh à 0% d’02 )

Rendement évalué de la chaudière

A compter du 1er Juillet 2014 le seuil de 20 ppm sera abaissé à 10 ppm

35…. %
Emissions de NOx de référence ( sauf impossibilité 
liée aux caractéristiques techniques de l'installation)

Rendement de référence ( sauf 
impossibilité liée aux caractéristiques 

techniques de l'installation)

Appareil(s) de mesure (Marque et référence) 

Nom du commanditaire : Entreprise effectuant l'entretien :

Adresse du commanditaire :
Tel :

Adresse du  local chaudière : Adresse :

Marque, modèle : ……………………
Puissance nominale Pn  (min,max) : …………………… Marque, modèle : ……………………

Mode d'évacuation, type : …………………… Puissance nominale Qn  (min,max) : …………

Date de mise en service : …………………… Date de mise en service : ……………………
Numéro de série : …………………… Numéro de série : ……………………

Date du dernier entretien   (si disponible) : …. /….. /……    Date du dernier ramonage   (si disponible) :   ……./ ……./ ……

Sans objet   Validé  Non Validé

 

Vérification de l'état des joints

Nettoyage du corps de chauffe et décendrage approfondi

Vérification complète de l'appareil
Vérification du système d’alimentation automatique 

Nettoyage du ou des ventilateurs (si présents)
Vérification fonctionnelle des dispositifs de sécurité de l'appareil 

Vérification fonctionnelle du circulateur de chauffage (si présent dans l’appareil)

Contrôle de la régulation (si présente)

Vérification de la pression du réseau hydraulique 

Autre points vérifiés : ……………………………………………….…………………………………………………………………..

  L'imprimé du test de combustion peut aussi être agrafé sur l'attestation

Température des fumées :     ………°C Température ambiante :   …….°C
   > Pour les chaudières à alimentation automatique uniquement

   Teneur CO2 et teneur O2 (à préciser) dans les fumées :            ……………%O2                      ……………%CO2  

La situation est normale 

Mesures obligatoires après les opérations de réglag e :

Emissions des composées organiques volatiles (COV)
(en mgC3H8/Nm3 à 10% d’O2 )

Rendement de référence 
(sauf impossibilité liée aux 

caractéristiques techniques de 
l'installation)

…. %

Combustible : ……………………

Appareil(s) de mesure (Marque et référence) 

….

Vérification du raccordement et de l’étanchéité du conduit d’évacuation des produits de 
combustion

Points de contrôle recommandés

Chaudière avec ballon à accumulation : vérification des anodes et des accessoires fournis  
par le constructeur  et suivant les prescriptions de celui-ci

A compter du 1er Juillet 2014 le seuil de 20 ppm sera abaissé à 10 ppm

 %CO > 50 ppm

20 ppm < %CO < 50 ppm

%CO < 20 ppm

Il y a anomalie de fonctionnement nécessitant impérativement des investigations 
complémentaires concernant le tirage du conduit de fumée et la ventilation du local. 

Il y a un danger grave et imminent nécessitant la mise à l’arrêt de la chaudière et la recherche 
du dysfonctionnement avant remise en service

….

55 (bûches) et
10 (granulés et 

bois 
déchiquetés)

Emissions évaluées de poussières de COV

Emissions de évaluées de COV (sauf 
impossibilité liée aux caractéristiques techniques 

de l'installation)

Attestation d'entretien - CHAUDIERE BOIS de 4 à 400 kW - 1/2

Points de contrôle obligatoires de l'entretien 

Caractéristiques de la chaudière Caractéristiques du  brûleur (si applicable)

Teneur en CO   à proximité de l'appareil en fonctionnement pour chaudière de type B (voir p.2)  uniquement : ………. ppm

…. %
30

Rendement sur PCI de la chaudière à puissance 
nominale utile de fonctionnement (en %)

Emissions évaluées de poussières de la 
chaudière

Emissions de évaluées de poussières de la 
chaudière

Emissions de poussières ( en mg/Nm3 à 10% d’O2)

Rendement évalué de la chaudière

> le bon usage de la chaudière en place

> les améliorations possibles de l’ensemble de l’installation de chauffage

> l’intérêt éventuel du remplacement du brûleur, de la chaudière, ou de l’installation de chauffage 

Date de la visite :         ….      /     ……      /    ….

Signature du 
commandaitaire :

Nom et signature de la 
personne ayant réalisée 

l'entretien :

Les conseils et recommandations de la présente attestation sont donnés à titre indicatif et ont une valeur informative. Aucun 
investissement proposé par la personne ayant effectué l’entretien ne revêt un caractère obligatoire. Il s’agit de conseils et non de 
prescriptions ou d’injonctions de faire, sauf pour le cas où une teneur anormalement élevée en monoxyde de carbone est 
constatée

Conseils et recommandations portant sur :

Attestation d'entretien - CHAUDIERE  de 4 à 400kW  - 2/2

Défauts corrigés suite aux opérations d'entretien  :

Définitions :
Rendement de référence : pour les combustibles solides, le rendement de référence est le rendement sur PCI de la meilleure 
technologie équivalente de chaudière présente sur le marche en 2009  Pour les combustibles fioul et gaz, il s'agit du rendement 
sur PCI à charge totale d'une chaudière à condensation de même puissance.
Emission de référence : la valeur de référence correspond au niveau équivalent d’émissions atteint par l’utilisation des meilleures 
technologies de chaudières utilisant le même combustible et présent  sur le marché de 2009.
Les chaudières de type B sont des chaudières avec circuit de combustion non étanche et raccordées à un conduit de fumée. 
Les chaudières de type C sont des chaudières avec circuit de combustion étanche, aussi appelées "à ventouse".



Communication sur l'entretien annuel des chaudières : 
deux guides et un site internet

Un guide destiné aux particuliers , préparé
conjointement avec l'ADEME, 
sur l'entretien annuel des chaudières

Un guide destiné aux professionnels , pour 
aider à la mise en œuvre de la nouvelle 
réglementation, préparé par l'association 
« Énergies et Avenir »

��

Guide Entretien des chaudières

��

www.energies-avenir.fr

espace ‘Professionnels’

en téléchargement



www.energies-avenir.fr
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Salon Interclima, 9 février 2010

MERCI
pour votre attention



Salon Interclima, 9 février 2010

Les questions de la salle

Salon Interclima

Rendez-vous d’Energies et Avenir

Le Vendredi 12 février à 15h45
Plateau Blanc – Pavillon 7.2

Présentation des résultats d’étude

Bouquets de travaux : les solutions les plus pertin entes
pour la rénovation en maison individuelle



Guide Entretien des chaudières
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www.energies-avenir.fr

espace ‘Professionnels’

en téléchargement


